
À destination des enfants de moins de 7 ans avec un possible
Trouble du Neuro Développement 

dans le département 
des Pyrénées Atlantiques

PLATEFORME DE COORDINATION 
ET D’ORIENTATION

TND 64



LA PLATEFORME DE COORDINATION ET D'ORIENTATION TND 64 A ÉTÉ CRÉÉE GRÂCE
À LA RÉUNION DE TROIS PARTENAIRES : 

L'Association APBP L’Association Chrysalide 

Le GCSMS Autisme France

avec le soutien et le financement de
 l'ARS  Nouvelle Aquitaine



UNE STRATÉGIE NATIONALE 
INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE du 19 juillet 2019 relative à la mise en
œuvre des plateformes de coordination et d’orientation dans le cadre des
parcours de bilan et intervention précoce des enfants de moins de 7 ans
présentant des troubles du neuro-développement.

POURQUOI?



UN FORT RETARD AU DIAGNOSTIC

Pour mémoire, le diagnostic d’autisme peut être stabilisé entre 18 et 30

mois ; pour les autres TND, variable selon le trouble 

La moyenne d’âge du diagnostic des enfants TSA est 6 ans (données CRA) ;

Un retard au diagnostic semblable pour l’ensemble des autres troubles du

neuro-développement.

Des enfants diagnostiqués très tardivement : 



UN FORT RETARD AU DIAGNOSTIC
Des parcours diagnostiques chaotiques : 

Des premières lignes qui alternent entre discours « rassurant » et
« culpabilisant »  

Cela souligne le manque d’outils de repérage et la nécessité d’engager tout de
suite des bilans et interventions précoces une fois le doute énoncé auprès dela
famille

« il prend son temps », « c’est un problème d’éducation, d’environnement, etc. »
mais rappellent qu’elles sont largement démunies



UN FORT RETARD AU DIAGNOSTIC
Des deuxièmes lignes peu coordonnées et aux pratiques parfois inadaptées : 

L’enfant ne bénéficie pas de la prise en charge la mieux appropriée auregard de
son profil : il est dépendant de sa « porte d’entrée » ; 
Des parents auxquels on renvoie trop souvent des « troubles de l’attachement »,
sans prise en compte et sans investigation des autres troubles ou pathologies
possibles ; 
Des bilans qui ne sont pas faits, ou peu coordonnés dans le cadre d’une évaluation
pluridisciplinaire.

Des parcours diagnostiques chaotiques : 



LA PERSISTANCE D’INTERVENTIONS INADAPTÉES 

Des interventions qui ne sont :

Une pluridisciplinarité pas toujours respectée :

Pour établir le diagnostic fonctionnel ; nosographique et étiologique;
Une orientation qui ne prend pas en compte les besoins de l’enfant.

ni précoces ; 
ni mises en œuvre au regard d’un diagnostic
fonctionnel si ce n’est nosographique ; 
ni réévaluées suffisamment.



LA PERSISTANCE D’INTERVENTIONS INADAPTÉES 

Des droits qui ne sont pas suffisamment respectés :

Accès aux interventions non adaptées aux besoins particuliers des enfants ;
Comptes rendus de bilan et d’intervention, non donnés aux familles ; 
Parents souvent écartés des séances ; 
Interventions n'ont mises en œuvre dans les milieux  de vie de l’enfant : 

crèche, école, domicile

Une pluridisciplinarité pas toujours respectée :



LES OBJECTIFS D'UNE PLATEFORME DE
COORDINATION ET D’ORIENTATION

Mise en place d’un parcours coordonné de bilan et intervention précoce d’un

an pour les enfants de 0 à 6 ans inclus afin d’accélérer l’accès à un diagnostic

et  favoriser des interventions précoces.



LES OBLIGATIONS DE LA PLATEFORME
Obligations de délais ; 

Obligation de respect du choix du parent : par rapport aux structures

d’accueil ou du forfait ; 

Obligation de respect des recommandations de bonnes pratiques

professionnelles ; 

Obligation d’organisation de réunion de synthèse et de transmission

des comptes rendus ;

Obligation de pluri-professionnalité.



POUR QUELS ENFANTS ?

Tous les enfants de moins de 7 ans, 

avec une suspicion de Trouble du Neuro Développement, 

sans droits ouverts à la MDPH.



QUE SONT LES TROUBLES DU NEURO DÉVELOPPEMENT ?
Les troubles du neuro développement (TND) sont des

troubles qui apparaissent dès l’enfance.

Ils se caractérisent par une perturbation du développement

cognitif et/ou affectif, entraînant un important

retentissement sur le fonctionnement adaptatif, scolaire,

social et familial.

Lien vers le nouveau site gouvernemental
pour le dépistage des TND 
 http://www.tndtest.com/

Télécharger le formulaire de repérages 

https://pco-tnd64.fr/wp-content/uploads/2020/07/formulaire_reperage_tnd_2020.janv2remplissableenligne.pdf
http://www.tndtest.com/
http://www.tndtest.com/
https://pco-tnd64.fr/wp-content/uploads/2020/07/formulaire_reperage_tnd_2020.janv2remplissableenligne.pdf
https://pco-tnd64.fr/wp-content/uploads/2020/07/formulaire_reperage_tnd_2020.janv2remplissableenligne.pdf


LA PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION 64 
Apporte un appui à tous les professionnels qui travaillent autour de la petite
enfance et aux médecins qui le souhaitent pour le repérage des TND
Coordonne la mise en place d’un parcours d’intervention précoce

Favorise l’accès rapide à un parcours de bilan en établissement ou en libéral

Favorise l’accès rapide à des rééducations



La plateforme oriente vers des professionnels qui ont signé une convention

permettant la mise en place d’un forfait précoce :

Les psychomotriciens
Les ergothérapeutes
Les psychologues

LA PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION 64 



La plateforme participe également à l’orientation et la coordination des bilans

vers les autres acteurs médicaux et paramédicaux :

Les médecins spécialistesLes structures de soins : 

Les orthophonistes
Les orthoptistes
Les kinésithérapeutes
etc

CAMSP, CMPEA, CMPP,…

LA PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION 64 



Si la plateforme propose des séances en libéral, les examens et interventions seront
gratuits dans la limite des conditions fixées par le « forfait précoce ».

Est-ce payant ?

La mise en place d’un « forfait précoce »  permet la prise en charge financière
par l’Assurance Maladie  des bilans et accompagnements réalisés en libéral. 
Il n’y a donc pas  d’avance de frais pour les familles.

Il n’est possible qu’avec les professionnels qui ont signé une convention avec la
plateforme.

C’est donc la plateforme qui donne les coordonnées des
professionnels aux parents.



Seul un médecin pourra orienter l’enfant vers la plateforme sur la base de ses
observations. ( Médecin généraliste, Pédiatre, Médecin PMI, Médecin scolaire).

Leur rôle est de repérer les signes et de contacter la plateforme en envoyant le
formulaire d’adressage avec l’accord de la famille.

Qui oriente vers la plateforme ?

Le médecin coordonnateur de la plateforme ne devient pas le référent médical
de l’enfant.

Questionnaire médical et formulaire d’adressage aux PCO TND 64
Téléchargez le

https://pco-tnd64.fr/wp-content/uploads/2020/09/Questionnaire-medical-et-formulaire-dadressage-aux-PCO-TND-64-septembre2020.pdf


Comment ça se passe ?



Pendant combien de temps ?
La durée d’accompagnement par une PCO est prévue initialement pour 1 an. 

Elle est renouvelable 6 mois s’il n’y a pas de solution pour l’enfant.
 

Le parcours est donc de 18 mois maximum.



Territoires d’intervention de la pco  64

Antenne Navarre - Côte Basque
antennecotebasque@pco-tnd64.fr

 
Antenne Béarn et Soule

antennebearn@pco-tnd64.fr

http://pco-tnd64.fr/
http://pco-tnd64.fr/


LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN
LIBÉRAL



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Prestations 

Pour les psychomotriciens(nes) :
Un bilan psychomoteur comportant notamment un examen du
développement sensorimoteur et neuro-moteur, et, si nécessaire, des
interventions relatives aux perturbations constatées



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Prestations

Pour les ergothérapeuthes  :
Une évaluation pour déterminer les besoins des enfants dans
la réalisation des activités de la vie quotidienne en lien avec leur
développement sensori-moteur, sensoriel et cognitif et, si nécessaire,
des interventions pour répondre aux besoins ainsi constatés et agir sur
l'environnement des enfants



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Prestations

Pour les psychologues :

une évaluation qualitative et quantitative des compétences
développementales de l'enfant et, si nécessaire, des tests
neuropsychologiques complémentaires ciblant des secteurs spécifiques
du développement cognitif et socio-communicationnel



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Engagement et Recommandations

Respecter les recommandations de bonnes pratiques établies par la
Haute Autorité de santé (HAS)  ainsi que les principes généraux
exposés au L. 1111-2 du code de la santé publique.

A l'utilisation des outils recommandés par la HAS ou validés
scientifiquement et étalonnés.

Le professionnel libéral s'engage à :



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Cadre d’intervention

Sur prescription médicale validée par un médecin de la plateforme
En cabinet, à domicile ou sur un lieux de vie



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Calendrier

Le professionnel libéral reçoit l'enfant dans un délai maximum de deux
mois après la demande de rendez-vous de la famille.



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Réunion d’équipe

Le professionnel libéral s’engage à participer aux réunions d'équipes 
pluri professionnelles organisées par la plateforme

d'établir un diagnostic
de coordonner les interventions, au plus tard six mois après la première
intervention d'un professionnel contribuant à ce diagnostic
et pour, le cas échéant, organiser la suite des interventions à l'issue du parcours
de bilan et d'intervention précoce.

Ces réunions ont pour objectifs :



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Compte-rendu bilan

à la famille 
au médecin traitant de l'enfant ou au médecin désigné par la famille 
le cas échéant, toujours avec l'accord de la famille, aux autres
professionnels et auxiliaires de santé déjà en charge de l'enfant

Le professionnel libéral transmet le compte-rendu d'évaluation ou de
bilan à la plateforme :



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Compte-rendu intervention

à la plateforme, 
à la famille
au médecin traitant de l'enfant ou au médecin désigné par la famille.

Le professionnel libéral transmet, au moins une fois tous les trois mois, les
comptes-rendus quantitatifs et qualitatifs des interventions qu'il réalise:



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Forfaits

la rédaction des comptes rendus de bilan et d'intervention 

les temps de coordination avec la plateforme, 

ainsi que les coûts de déplacement quel que soit le lieu d'exercice.

Ces forfaits s'entendent comme incluant :   



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Forfait : Bilan psychomoteur

Bilan psychomoteur 
comportant un examen du développement sensorimoteur :140 €

Paiement après réception du compte-rendu



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Forfait : bilan ergothérapeute

Evaluation par un ergothérapeute 
des besoins de l'enfant dans la réalisation des activités de la vie
quotidienne en lien avec son développement sensori-moteur, sensoriel et
cognitif :140 €

Paiement après réception du compte-rendu



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Forfait : bilan psychologue

Pour une évaluation qualitative et quantitative 
des compétences développementales de l'enfant : 120 €

Pour une évaluation qualitative et quantitative 
des compétences développementales de l'enfant incluant des tests
neuropsychologiques complémentaires ciblant des secteurs spécifiques du
développement cognitif et socio-communicationnel  : 300 €

Paiement après réception du compte-rendu



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Forfait : bilan + intervention

Bilan + intervention : 1 500 € 
(Intervention = 35 séances de 45 minutes sur 12 mois)

Paiement en quatre versements  : 
Après réception du bilan ou de l'évaluation et tous les trois mois après
réception du compte-rendu d'intervention du professionnel



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Forfait - prolongation

Un complément pourra être versé, à titre dérogatoire et au prorata du
nombre de prestations supplémentaires en cas de prolongation de la
séquence d'interventions dans l'attente d'une décision de la
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées,
sans que cette prolongation ne puisse dépasser six mois.



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Absence famille

Le professionnel s’engage à signaler à la plateforme toute absence non
justifiée par la famille de deux séances consécutives programmées. 
Dans ce cas, la plateforme s'engage à contacter elle-même la famille.



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Sortie du parcours à l'initiative de la famille

Il en informe sans délais la plateforme pour qu'elle organise, le cas
échéant, les suites de ce parcours.  
Il lui remet une note de fin de prise en charge.

Le professionnel libéral s'assure des raisons de cet arrêt, vérifie s'il est
cohérent avec l'évolution de l'enfant. 

Dans ces cas, le forfait dû au professionnel libéral est proratisé en fonction
du taux de réalisation du parcours prescrit.



LA CONVENTION POUR LES PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL
Suspension / arrêt de la convention

Le professionnel libéral s'engage à ne pas prendre de décision unilatérale de
suspension des interventions sans concertation préalable avec la plateforme et
l'accord éclairé de la famille.

En cas de difficultés dans l'application du contrat, une rencontre a lieu dans les
plus brefs délais avec la plateforme pour examiner la situation et trouver une
solution.

Le contrat peut être résilié par la plateforme en cas de non-respect des
différents articles du présent contrat ou de pratiques non conformes aux
recommandations de bonnes pratiques professionnelles.


